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LISTE DES ACRONYMES ET ABREVIATIONS

ACDA : Agence Centrafricaine de D_veloppement Agricole

ADECAF : Agence pour le D_veloppement de la Caf_iculture

AIDE : Association pour le D_veloppement de L'Information Environnementale

ANDE : Agence Nationale pour le D_veloppement de L'Elevage

ANTP : Association Nationale des Tradipraticiens

CARPE : Programme R_gional de l'Afrique Centrale pour l'Environnement
CEBEVIRHA :

CEMAC : Communaut_ Economique et Mon_taire en Afrique Centrale

CEFDAC : Conference sur les Ecosyst_mes de For_ts Denses et Humides d'Afrique

Centrale

CENTRAPALM : Centrafricaine des Palmeraies

CDE : Convention sur la Diversit_ Biologique

CEFAE : Centre de Formation Agricole d'ELIM

CFAR : Centre de Formation Agricole Rural

CIRAD : Centre International

CITES : Convention Internationale pour la Protection des Esp_ces

en voie d'extinction

CIFOR : Centre pour la Recherche Foresti_re Internationale

CHM : Clearning House Mecanism

CTFT : Centre Technique Forestier Tropical

ECOFAC : Ecosyst_me Forestier d'Afrique Centrale

FAO : Food and Agricultral Organisation (Organisation Mondiale pour

l'Agriculture et l'Alimentation)

FED : Fonds Europ_en pour le D_veloppement

FEM : Fonds pour l'Environnement Mondial
FNEC : F_d_ration Nationale des Eleveurs Centrafricains

GStTDAC : Groupe de Sp_cialistes d'Utilisation Durable en Afrique Centrale

GTZ : Cooperation Allemande

I_ARP : M_thode Active de Recherche Participative

MIKE : Monitoring Illegal killing elephant

ICRA : Institut Centrafricain pour la Recherche Agronomique

IITA : Institut International pour l'Agriculture Tropicale
NOAAH :

O_ : Organisation Africaine du Bols

OAPI : Organisation Africaine de la Propri_t_ Intellectuelle

OCFSA : Organisation pour la Conservation de la Faune Sauvage en Afrique
Centrale

OIBT : Organisation Internationale des Bols Tropicaux

OIAQV : Organisation Interafricaine pour la Qualit_ de la Vie

OMPI : Organisation Mondiale de la Propri_t_ Intellectuelle

ONG : Organisation Non Gouvernementale

PAPAV : Projet d'Appui Pour l'Autopromotion Villageoise

PCI : Principe Crit_res Indicateurs

PDRN : Projet de D_veloppement de la R_gion Nord

PGPRN : Projet de Gestion Participative des Ressources Naturelles
PIB : Produit Int_rieur Brut

PNAE : Programme National d'Action Environnementale

PRASAC : Programme de Recherche sur les Savanes d'Afrique Centrale

PRGIE : Programme R_gional pour la Gestion de l'Information Environnementale

PNUD : Programme des Nations Unies pour le D_veloppement

RCA : R_publique Centrafricaine
SOCOCA : Soci_t_ Cotonni_re Centrafricaine

US : United States (Etats Unis)

WWF : Word Wildlife Fonds (Fonds Mondial pour la Nature)

ZIC : Zone d'Int_r_t Cyn_g_tique.



CONTEXTE GENERAL

La R_publique Centrafricaine a ratifi_ la Convention sur la Diversit_

Biologique le 15 Mars 1995. A l'instar des Parties Contractantes, cette

ratification fait obligation _ l'Etat centrafricain de la mise en euvre des

dispositions des articles de ladite Convention et des d_cisions connexes

adopt_es lors des sessions de la Conf6rence des Parties.

D_s lors _ligible au fonds pour l'Environnement Mondial (FEM}, la

R_publique Centrafricaine (RCA) a b_n_fici_, de la part de ce dernier, d'une

aide _ la hauteur de 178,300 $ us pour la mise en _uvre des premieres

activit_s inh_rentes _ la Convention, notamment la Strat_gie Nationale et le

Plan d'action en mati_re de biodiversit_. Ainsi dans sa volont_ d'applieation

de la Convention, le Gouvernement centrafricain _ mis en place sous la tutelle

du Minist_re charg_ de l'Environnement le projet "Strat_gie Nationale et Plan

d'action en mati_re de Diversit_ Biologique".

Ce projet _ d_jA permis d'_laborer la Strat_gie Nationale en mati_re de

biodiversit_, valid_e en Janvier 2000 et le plan d'action adopt_ en Avril

2000. Rappelons que la planification de la biodiversit_ en RCA suit un

processus participatif et adaptatif, elle a fait intervenir un panel d'experts

et diff_rents acteurs concern_s (populations locales, ONG, repr_sentants des

institutions publiques et privies ....) .

En outre, l'un des principaux objectifs du projet indiqu_ est d'_laborer

le premier rapport du pays conform_ment aux dispositions de l'article 26 de la

convention, lesquelles stipulent que "selon une p_riodicit_ d_termin_e par la

Conference des parties (COP), chaque Partie contractante pr_sente _ cette

derni_re un rapport sur les dispositions qu'elle a adopt_es pour appllquer la

pr_sente Convention et la mesure dans laquelle elles ont permis d'assurer la

r_alisation des objectifs qui y sont _nonc_s". Ainsi, lots de la clnqui_me

conference des parties (5_m' CoP) tenue en Mai 2000 _ Nairobi (KENEYA), il a

_t_ demand_ aux parties contractantes de soumettre leurs rapports nationaux

selon un format standardis_ et suivant un processus de consultation

participatif impliquant tous les acteurs concern_s par la biodiversit_.

I1 a _t_ organis_ _ cet effet un atelier de validation dudit rapport o6

diff_rents acteurs concern_s par la biodiversit_ ont _t_ convi_s. Lots de

l'atelier, trois commissions (Cf. annexes) ont _t_ mises en place A savoir :

Comm%ission I sur "l'acc_s aux ressources et le partage des

avantages";

Commission II sur "l'agrobiodiversit_ et les esp_ces

exotiques";

Commission III sur "la conservation, l'utilisation durable et

les mesures d'ordre g&n_ral".

Chaque commission a analys_ les diff_rentes questions relatives

l'application des articles des la Convention et les rapports th_matiques

d_taill_s, respectivement sur l'acc_s aux ressources et le partage des

avantages, sur les esp_ces exotiques et sur les _cosyst_mes de for_ts. Les

r_sultats des travaux en commission ont _t_ amendes et valid_s en pl_ni_re.



I1 est ressorti de cet atelier que la mise en _uvre de la Convention est

ses debuts. Malgr_ la volontE et l'intEr_t ElevE que le pays accorde aux

objectifs de la Convention, le fait de moyens tr_s limitEs constitue le

veritable obstacle _ la mise en application des dispositions de la Convention.

Le present rapport, rEdigE sous le format standardis_ de la 5_me COP,

rassemble l'essentiel des informations sur l'application de la Convention en

R_publique Centrafricaine. I1 comprend quatre parties essentielles:

les dispositions gEnErales sur l'application des articles de la

convention ;

le rapport th_matique d_taillE sur les _cosyst_mes de for_ts ;

le rapport thEmatique dEtaillE sur les esp_ces exotiques ;

et le rapport th_matique dEtaill_ sur l'acc_s aux ressources et le

partage des avantages.
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D_tails sur 1_ pr6sent rapport

Partie contractante REPUBLIQUE CENTRAPRICAIN_

Correspondant national
!

Nom complet de l'institution: Ministate de l'Environnement, des

Eaux, Pot&ts, Chasses et P§0hes.

Nom et titre de l'administrateur

responsable: Alphonse GUERET-DOMBA, Ing_nieur
des Eaux et For_t.

Adresse: Minist_re de l'Environnement des

Eaux, For_ts, Chasses et P_ches.

BP. : 830 BANGUI R_publique
Centrafricaine

T_l_phone: (+236)61 95 58

{+236) 50 79 80

Fax: (+236)61 57 41

Courrier _lectronique: biodiver_intnet.cf

Adminiatrateur responsable du rapport national

(si different du premier)

Nom et titre de l'administrateur Jacques-Paulin REGNER, Consultant

responsable: National Principal du Projet

Strat_gie Nationale et Plan
d'Action en mati_re ds Diversit_

Biologique.

Adresse: Facult_ des Sciences, D_partement
des Sciences Naturelles.

BP : 908 BANGUI -

R_publique Centrafricaine

T_l_phone: (+236)61 95 58

- (+236) 50 72 63

Fax: - (236)61 7890

Courrier 61ectronique: biodivar_intnet.cf

Date de soum/asion: 27 Septembre 2000

Signature de l'adminiatrateur charg_ de la aoumission du rapport
national

Jacques - Paulin REGNER



Informations sommaires sur les types d'intervenants qui ont particip6

activement _ la preparation du present rapport ainsi que sur le materiel

utilis6 _ cette occasion.

Les informations de ce rapport sont collect_es et synth_tis_es par

l'_quipe de planification du Projet dont les activit_s sont coordonn_es par

un Consultant National Principal, Chef du Projet et par le Directeur G_n_ral

de l'Environnement. Cette _quipe a _t_ constitute comme suit :

MM.:

Gustave DOUNGOUBE, Directeur G_n_ral de l'Environnement,

Coordonnateur.

Jacques-Paulin REGNER, Consultant National Principal du projet

Strat_gie Nationale et Plan d'action en mati_re de Diversit_

Biologique, Coordonnateur.

Jean-Michel MAGEMA, Consultant Ind_pendant, Expert.

Alphonse GUERET-DOMBA, Point Focal Biodiversit_, Expert National.

Bob F_licien KONZI-SARAMBO, Consultant National, Expert.

MMe: - Gis_le KOZO, Consultante Nationale, Expert.

Les donn_es de ce document sont bas6es sur les rapports publi_s par des

structures nationales, r_gionales et internationales int_ress_es par les

diff6rents domaines de la biodiversit6. Cette recherche th_matique est

compl_t6e par l'exploitation des documents de la Strat_gie nationale et du

plan d'action prepares par la RCA. Des personnes ressources comp_tentes ont

aussi accord_ des interviews semi-structures _ l'6quipe de planification sur

les diff6rents sujets y relatifs.

La synth_se des donn_es a 6t_ ensuite examin6e et valid_e au cours de

l'atelier de validation du rapport tenu _ Bangui du 14 au 15 septembre 2000

regroupant un large 6ventail d'intervenants concern_s par la biodiversit6

(Cf. liste en Annexe) . Ces participants appartiennent _ des ONG, aux

associations socioprofessionnelles, _ la soci_t_ civile, aux communaut_s de

base et aux institutions publiques et privies concern6es par la diversit_

biologiques.



La COP a _tabli des programmes de travail qui r6pondent _ un certain hombre

d'articles. Veuillez identifier la priorit6 relative accord6e _ chaque th_me

ainsi que la suffisance des ressources. Ceci permettra de mettre en contexte

les informations sur l'application de chaque article. Vous trouvez _galement

d'autres questions sur la mise en _uvre du programme de travail _ la fin de
ces directives.

Ecosyst_mes des eaux int_rieures

1. Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il _ la mise en _uvre de ce programme

de travail?

a) Important X

b) Moyen

c) Faible

c} Pas applicable

2. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour

rencontrer les obligations des recommandations?

a) Tout _ fait suffisantes

b) Suffisantes

c) Limit_es

d) Tr_slimit_es X

Diversit_ biologique des zones marines et c6ti_res

3. Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il _ la mise en _uvre de ce programme
de travail?

a) Important

b) Moyen

I c) Faible
I

d) Pas applicable

4. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour

rencontrer les obligations des recommandations?

a) Tout _ fait suffisantes

b) Suffisantes

c) Limit_es

d) Tr_s limit_es

Diversit6 biologique agricole

5. Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il a la mise en _uvre de ce programme

de travail?

a) Important X
i

b) Moyen

c) Faible

d) Pas applicable
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6. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour

rencontrer les obligations des recommandations?

a) Tout A fait suffisantes

b) Suffisantes

c) Limit_es

d) Tr_slimit_es X

Diversit6 biologique des for_ts

7. Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il _ la mise en _uvre de ce programme
de travail?

a) Important X

b) Moyen

c) Faible

d) Pas applicable

8. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour

rencontrer les obligations des recommandations?

a) Tout _ fait suffisantes

b) Suffisantes

c) Limit_es

d) Tr_slimit_es X



Autres observations sur les programmes de travail et les priorit6s

a) Ecosyst_me des eaux int_rieures :

La R_publique Centrafricaine accorde une grande importance dans la

conservation et l'utilisation durable de la diversit_ biologique des

_cosyst_mes d'eaux int_rieures. Plusieurs mesures ont _t_ prises :

1) Au niveau national

loi N°61/ 283 du 22 D_cembre 1961 r_glementant l'exercice de la p_che;

l'ordonnance nO71.090 du 6 Ao_t 1971, r_glementant l'exercice de la p_che
et la salubrit_ des eaux en RCA;

Un avant projet de loi sur la p_ehe et la salubrit_ des eaux en RCA existe

et le processus de l'adoption est en cours, grace _ l'appui technique et

financier de la FAO. Ce projet a pour but de renforcer les dispositions

ant_rieures. Outre ces mesures, un conseiller technique en mati_re de bassins

versants a _t_ d_sign_ A la pr_sidence.

2) Au niveau sous-r_gional

La RCA a adh_r_ A la Commission du Bassin de Lac Tchad et au programme des

moyens d'existence durable dans la p_che, regroupant 25 pays sah_liens et
subsah_liens.

3) Au niveau international

Le Pays a d_j_ entam_ le processus de ratification de la Convention de

Ramsar sur les zones humides d'importance internationale, particuli_rement

comme habitats de la sauvagine. A ce titre, Un s_minaire d'information et

de sensibilisation des parlementaires et autres acteurs des zones humides

a _t_ organis_ _ Bangui le mois de Mars 2000.

Le W.W.F International a d_eid_ de financer, dans le cadre de sa campagne

"eaux vivantes" le projet d'identification et de d_signation des zones

humides des bassins du Chari et du Logone oriental comme site Ramsar du
bassin du Lac Tchad.

A d_faut d'un plan sp_cifique pour la protection et la conservation des

bassins hydrologiques, le Plan National d'action environnemental a pr_vu des

actions pour la gestion int_gr_e des bassins versants{celles des nappes

aquif_res ainsi que la qualit_ de l'eau) _ travers des diff_rents

programmes. La partieularit_ de ces programmes est l'observatoire qui doit
_tre mis en place.

Cependant, les ressourees disponibles (humaines, mat_rielles et

financi_res) restent tr_s limit_es pour honorer routes les obligations des
recommandations.

b) Diversit_ biologique agricole :

La diversit_ biologique agricole est une priorit_ importante pour la

R_publique Centrafricaine. Le secteur agricole dans son ensemble (agriculture

et _levage) emploie pr_s de 75% de la population active et reste le moteur de

l'_conomie nationale par son poids dans le PIB. I1 est A noter clue 72 % des

activit_s li_es A la production agropastorale est r_alis_e par la population
f_minine.
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Les donn_es de 1996 indiquent que les activit_s agropastorales

repr_sentaient 42 % du PIB. Une nette reprise a caract_ris_ ce secteur

surtout _ partir de l'ann_e 1995 o_ les recettes d'exportations

repr_sentaient 43% rien que pour les cultures. La contribution du

Gouvernement centrafricain est souvent importante pour ce secteur.

Un effort particulier a aussi _t_ fait pour la formation de ressources

humaines o6 des jeunes cadres sont de plus en plus sp_cialis_s dans les

divers domaines de l'agriculture. Toutefois, devant la pression d_mographique

et la paup_risation de plus en plus croissante, les ressources financi_res

et mat_rielles ne sont plus suffisantes pour mettre en _uvre les politiques

agricoles en faveur des populations les plus d_munies.

c) Diversit_ biologique des fo_ts :

En R_publique Centrafricaine, il existe trois types de for_ts couvrant

globalement une superficie de 98.700km2 dont :

for_ts denses humides (47.880 km2)

for_ts galeries (44.320 km2)

for_ts denses s_ches (6.500 km2)

Le pays accorde une grande importance _ la mise en _uvre du programme de

travail sur la diversit_ biologique des for_ts, dans la mesure o_, disposant

de ressources tr_s limit_es pour assurer la conservation de ses for_ts, il

'pourrait saisir les opportunit_s offertes _ travers ce proqramme de travail

pour mieux les g_rer.
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Article 5 Coop6ration

9. Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il _ l'application de cat article et
aux d_cisions associ_es?

a) Elev_ I X Ib)Moyen I [c) Faible I

10. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour

rencontrer les obligations des recommandations?

a) Bonnes b) X c) Limit_es [d) Tr_s limit_es
Suffisantes

ll. Votre pays a-t-il mis en place une cooperation active avec d'autres Parties en ce

qui concerne les zones situses au-del_ de la juridiction de la conservation et de

l'utilisation durable de la diversit_ biologique?

a) cooperation bilat_rale (pr_cisez ci-dessous)

b) programmes internationaux {pr_cisez ci-dessous)

c) accords internationaux (pr_cisez ci-dessous)

D_cision IV/4. Etat et 6volution da la diversi_6 biologique des _cosyst_mes

des eaux int_rieures et options pour leur conservation et leur utilisation

durable.

12. Votre pays a-t-il mis en place une cooperation efficace, par le biais d'accords

bilat_raux et multilat_raux, pour la gestion durable de bassins versants, des bassins

de captation et des bassins fluviaux transfrontaliers, ainsi qua des esp_ces

migratrices?

a) non

c) oui - de fa_on limit_e

d) oui - de fa_on importante

d) pas applicable

D6cision IV/15. Relations entre la CBD et les Conventions relatives & la

biodiversit6, les accords internationaux, les institutions et les processus

correspondan_s

13. Votre pays a t-il d_velopp_ des m_thodes de gestion pour les zones transfronti_res

protegees?

a) non

C) oui - de fagon limit_e

d) oui - de fagon importante

d) pas applicable

Autres observations sur l'application de cet article
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Article 6 Mesures g6nErales en vue de la conservation et de l'utilisation
durable

14.Quel niveau de priorit_ votre pays accorde t-il _ l'application de cet article et
aux d_cisions associ_es?

., I x lb,Moy.n I Is,Faib eI
15. Dans quelle mesure les ressources disponibles sont-elles suffisantes pour
reneontrer les obligations des recommandations?

a, Bonnes I I b)Suffisantes I I c} Limit_es I x I d) Tr_s limit_es I

16.Quel est le statut de votre strat_gie nationale en mati_re de diversit_ biologique
(6a)?

a) n_ant

b) premiere _tape d'_tablissement

c) _tape avanc_e d'_tablissement

d) _tablil
X

e) _tabli et adoptS2

f) rapports de mise en _uvre disponibles

17.Quel est te statut de votre plan d'action en mati_re de diversit_ biologique (6a)?

a) n_ant

b) premiere _tape d'_tablissement

c) _tape avanc_e d'_tablissement

d} _tabli2
X

e) _tabli et adoptS2

f) rapports de mise en _uvre disponibles

18.Votre plan d'action/ strat_gie national couvre t-il tous les articles de la
Convention (6a)? {6a)?

a} seulement quelques articles

b) la plupartdesarticles X

b) tous les articles

19.Votre plan d'action/strat_gie national couvre t-il l'int_gration d'autres activit_s
sectorielles (6b)?

a} non

b) certains secteurs

c) lesprincipauxsecteurs X

d) tous les secteurs

DEcision II/7 et decision III/9 Examen des Articles 6 et 8

la Convention

I 20. Des mesures sont-elles prises pour l'_ehange d'informations et le partage
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d'exp_rience sur le processus de planification des mesures nationales avec d'autres
Parties contractantes?

a) peu ou pas de mesure

b) partage de strategies, de plans et/ou d'_tudes de cas

c) r_unionsr_gionales x

21. Tous les plans d'action/strat_gies nationaux de votre pays comprennent-ils un

_l_ment de cooperation internationale?

a) non

b) oui X

22. Votre plan d'action/strat_gie national est-il coordonn_ avec ceux des pays
avoisinants?

a) non X

b) pourparlers bilat_raux/multilat_raux en cours

c) coordination dans certains secteurs/domaines th_matiques

d) enti_rement coordonn_

I

e) nonapplicable

23. Votre pays a-t-il _tabli des cibles mesurables dans le cadre de vos

strategies/plans d'action nationaux?

a) non

b) premiere _tape d'_tablissement X

c) _tape avanc_e d'_tablissement

d) programme mis en place

e) rapports de mise en _uvre disponibles

Si vous _tea un pays Partie en d6veloppement ou une Partie avec une 6conomie

en transition

24.Votre pays a-t-il renu un appui du m_canisme de financement pour la preparation des

strategies/plans d'action nationaux?

a) non

b)oui X

Dans l'affirmative, quelle a 6t_ l'agence d'ex_cution (PNUD, PNUE PNUD

ou Banque mondiale)?

DEcisions III/21. Relations entre la Convention et la Commission sur le

d6veloppement durable, et les autres conventions relatives _ la biodiversit6

25. Est-ce que les correspondants nationaux de la CBD et les autorit_s comp_tentes de

la Convention de Ramsar, de la Convention de Bonn et de la CITES travaillent

l'application de cea conventions de fa_on _ _viter de faire le travail en double.

a) non

b) oui - dans une faible mesure

c) oui-dansune grandemesure X

Autres observations sur l'application de cet article
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